
LA VIEILLESSE 

 

I- Généralité : 

 

Différents points de vue : juridique ou administratif (âge de la retraite, droit à certaines 

prestations), médical ou gérontologique (politique de soins), économique ou social (besoins 

spécifiques, solidarité intergénérationnelle). 

Dans les sociétés occidentales, baisse de la fécondité et allongement de l’espérance de vie. D’où 

une détérioration du rapport actifs/inactifs. A chaque époque, une réalité spécifique (paupérisation 

et déchéance ou, au contraire, valorisation de la sagesse et de l’expérience). 

De même, une très grande diversité des situations selon le milieu d’origine. Cf. A.-M. Guillemard, 

« Le déclin du social : formation et crise des politiques de vieillesse », Paris, PUF, 1986. 

 


